
4 Les séjours spécifiques 
 
Les séjours spécifiques prévus par l’arrêté du 9 septembre 2006 sont :  
 
�Les séjours sportifs organisés, pour leurs licenciés, par les fédérations sportives agréées, leurs 
organes déconcentrés et les clubs qui leurs sont affiliés, dès lors que ces accueils entrent dans le cadre 
de leur objet 
 
�les séjours linguistiques, quel qu’en soit le mode d’hébergement, proposés par des organisateurs de 
séjours ou de stages linguistiques au sens de la norme européenne. 
 
�les séjours artistiques et culturels organisés par une école de musique, de théâtre, de danse relevant 
de l’Etat, d’une collectivité territoriale ou d’une association, réalisés dans la continuité de l’action 
éducative assurée tout au long de l’année. 
 
�les rencontres européennes de jeunes organisées dans le cadre des programmes européens jeunesse 
 
Les séjours sportifs et culturels peuvent être déclarés au titre de l’année scolaire. 
 

 
 

 5 . accueil avec hébergement 
 

Nombre de 
jeunes 

1 2 à 6 7 ou + 

Nombre de 
nuitées 

Peu 
importe 

1 à 3 4 ou + 1 à 3 4 ou + 

Déclaration aucune aucune Vacances en 
familles 

Séjours 
courts 

Séjours de 
vacances 

    Séjours spécifiques 

    Accueil de scoutisme 

 
 
 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez 
 

La direction départementale de la jeunesse et des sports de Haute-Loire 
24 boulevard Alexandre Clair 

 

Bureau des centres de vacances et de loisirs 
Téléphone : 04 71 09 80 80 

 
Ou consulter le site 

 
www.ddjs43.net 

 
 

Protection  

des mineurs 
Accueillis hors du domicile parental 

 

Nouvelle réglementation 
 

Ordonnance du 1er septembre 2005 
Décret du 16 juillet 2006-10-17  
Arrêté du 1er août 2006-10-17 
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